
No d'activité : 98093

Approches conscientes de la prise en charge des
migraines : Exploration basée sur un dossier de la
phase prodromique

Jeudi 29 janvier 2026   de 18:30 à 20:30

  Président de séance

Marjorie Duré

Horaire

18:30 - 19:00

Acceuil

19:00 - 20:30

Approches conscientes de la prise en charge des migraines : Exploration basée sur un dossier de la

phase prodromique
Dre Karine Leduc, neurologue

Objectifs

Chelsea Pub: 238 Ch. Old Chelsea, Chelsea QC 

J9B 1J3

Message des organisateurs

RSVP:

Ashley Halikas 

ashley.halikas@abbvie.com 

819-443-6798

À la fin de la présentation le participant sera en mesure de :

Décrire les diverses manifestations, l’incidence et les complications des sous-types de migraine.•

Évaluer de façon critique les données cliniques appuyant les nouveaux traitements préventifs et les 

nouveaux traitements des crises de migraine.

•

Déterminer les facteurs prédictifs de la réponse au traitement, évaluer les données probantes 

concernant l’efficacité des traitements d’association et séquentiels, et comprendre l’efficacité et 

l’innocuité des agents antimigraineux chez les populations particulières

•
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Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l’activité.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org

Accréditation

L’Association des médecins omnipraticiens de Ouest du Québec, sous l’agrément parapluie de la FMOQ,

reconnaît 1,50 heure(s) d’activité de développement professionnel reconnue aux fins du Règlement sur la

formation continue obligatoire des médecins du CMQ (catégorie A). Le code d’éthique du Conseil

québécois de développement professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté

(www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Corporation AbbVie
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